
Centre Hospitalier de Flers

 Service d’AUMONERIEs
à destination des patients

Possibilité de recevoir la com-
munion et les sacrements sur 
demande.

Aumônerie Catholique

Possibilité de faire la prière à l’ora-
toire (Mescit/lieu de recueillement) et 
de faire venir  un imam
sur demande. 

Aumônerie Musulmane

Bureau et oratoire situés au RDC du bâtiment Monod 
en face du service “relations usagers”.

Aumônier
Nadège OUEDRAOGO

coordinateur et mediateur
des aumoniers musulmans
Orhan VURAL

Lundi et jeudi
13h30-17h30

Mardi 10h-17h30
Mercredi (sauf le 3ème mercredi du mois)

14h-17h30
Jeudi 10-12h30 : hôpital
13h30-18h : EHPAD

Tél : 02 33 62 62 00 
poste 21004

Les Aumôniers ne peuvent se rendre auprès des patients 
ou familles que sur demande : 

(Circulaire DHOS/P1 n°2006-538 du 20 décembre 2006 relative aux aumôniers
des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispo-

sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière). 
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